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Pierre JOYE et Rosine LEWIN, Les trusts au Congo, Bruxelles, 1961, p.82.

«  Les corvées et les travaux imposés étaient encore légalement pratiqués à la veille de l’indépendance. Le décret du 10 mai 1957 

impose pour une durée maximale de 45 jours par an, d’une part des cultures individuelles obligatoires de vivres, et d’autre part 

des prestations pour l’entretien des travaux d’utilité publique. En cas d’insuffisance de main-d’œuvre volontaire, le décret permet 

aux circonscriptions d’obliger tout homme valide à participer pendant quinze jours maximum à des travaux imposés. (…) La 

législation de 1957 succédait à un décret de 1933, fixant à 60 jours par an les prestations obligatoires des indigènes pour l’entretien 

des routes, des écoles, des prisons et autres ‘travaux d’utilité publique’. Pendant la guerre, les 60 jours avaient été portés à 120. (…).  

A cela s’ajoutait encore le portage. »
 Pierre Joye était économiste membre du parti communiste.

  rosine Lewin (1920-2010) était journaliste et militante communiste, rédactrice en chef du journal le Drapeau rouge.

  travaux imposés : le colonisateur pouvait imposer une série de travaux aux populations sans contrepartie financière. ces travaux 
étaient soit d’intérêt public (entretien des routes, construction d’hôpitaux…), soit conçus comme une protection contre ce que les 
autorités percevaient comme de la paresse ou de l’imprévoyance (obligation de cultiver des cultures vivrières, de faire des réserves 
alimentaires…).

  corvée : travail et service gratuit dû par le paysan à son chef local, pratique qui était bien implantée en afrique centrale avant la 
colonisation. le colonisateur a réglementé la quantité de ces corvées, mais y a ajouté une nouvelle forme de corvée, les travaux imposés.

  circonscriptions : dans le vocabulaire colonial, on qualifiait ainsi les groupements de populations appartenant à une même ethnie et 
partageant la même coutume.
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